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Le PIZ se compose de deux parties :  
- les fiches  qui précisent les prescriptions spéciales, ou des recommandations, à mettre en œuvre dans les 
zones concernées par des risques d'origine naturelle ; 
- les planches graphiques qui délimitent les zones soumises à des risques naturels. 
 
Les données sont extraites du catalogue des prescriptions spéciales, ou des recommandations, à mettre en 
œuvre dans les zones concernées par des risques d'origine naturelle, contenu dans le Plan d’indexation en 
Z des zones exposées aux risques d’origine naturelle et catalogue des prescriptions spéciales. 
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